
 CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL  
SENIORS FEMININS – 5x5 

REGLEMENT SPORTIF PARTICULIER – 2024/2025 
 

Le Comité du Morbihan de Basket Ball organise sur son territoire un championnat départemental Seniors Féminins. 

Cette compétition se déroule conformément aux divers règlements de la FFBB (règlements généraux, règlement des 

salles et terrains...), du Comité du Morbihan de Basket Ball (règlement sportif départemental) et selon le présent 

règlement. 
 

ENGAGEMENT 
D’EQUIPES 

pour le 

• 12/08/2024 
niveaux PR et D2  

• 05/09/2024 
niveau D3 

 

La constitution des poules de championnat sera établie selon les droits sportifs acquis en 2023/2024 
(résultats des championnats saison précédente + descentes du championnat régional) et pourra 
varier en fonction : 

- du non réengagement d’équipes en championnat 
- du souhait pour des équipes d’évoluer en division inférieure 
- de l’obligation d’une association de n’avoir qu’une seule équipe senior au sein de même 

division sauf pour les divisions qui comportent plusieurs poules. 

DEROULEMENT DU 
CHAMPIONNAT 

 
Le championnat se déroule en 2 phases : 

- une phase de championnat sur 3 niveaux  
- une phase de classement sur 3 niveaux 

 
 

Phase 1 : les équipes disputent un championnat en rencontres ALLER et RETOUR (de septembre à 
décembre) 

• 1 poule A de 6 équipes en Pré-région (équipes classées 1 - 2 - 3 - 4- 5 - 6) 

• 2 poules B (équipes classées 7 - 9 - 11 - 13 - 15 - 17) et C (équipes classées 8 - 10 - 12 - 14 -16 
- 18) de 6 équipes en D2 

• x poules géographiques D, E et F… de x équipes en D3 (équipes classées de 19 à … + nouvelles 
équipes) 

 

 
A l’issue de cette 1ère phase, un classement est établi.  
 

La composition des poules de 2ème phase sera définie de la façon suivante : 
 

Classement phase 1 Niveau d’évolution 2ème phase 

1er PR A – 2ème PR A – 3ème PR A – 4ème PR A PR poule A 

5ème PR A – 6ème PR A D2 poule B Haute 

 
1er D2 B et 1er D2 C PR poule A 

2ème D2 B et 2ème D2 C   
3ème D2 B et 3ème D2 C   

D2 poule B Haute 

4ème D2 B – 4ème D2 C D2 poule C Basse 

Meilleur 5ème D2 B – 5ème D2 C D2 poule C Basse 

Moins bon 5ème D2 B – 5ème D2 C D3 poule D Haute 

6ème D2 B et 6ème D2 C D3 poule D Haute 
 
 

Si 2 poules de D3 : 1er D3 D – 1er D3 E – 
meilleur 2ème D3 
Si 3 poules de D3 : 1er D3 D – 1er D3 E – 1er 
D3 F 
Si 4 poules de D3 : 3 meilleurs 1er D3 

D2 poule C Basse 

Les autres équipes suivant classement 1ère 
phase 

D3 poule D Haute 
D3 poule E Basse, poule F Basse, 
poule G Basse … 

 



 
 
Phase 2 : les équipes disputent un championnat en rencontres ALLER et RETOUR (de janvier à avril). 

• 1 poule de 6 équipes en Pré-Région A 

• 1 poule de 6 équipes en D2 B Haute  

• 1 poule de 6 équipes en D2 C Basse  

• x poules D, E, F...  de x équipes en D3 
 

A l’issue de cette 2ème phase, un classement est établi.  
 
 

TITRE 
CLASSEMENT 

NIVEAU SAISON 
SUIVANTE 

 
L’équipe classée 1ère de la Pré-région poule A remporte le titre départemental et monte en 
championnat régional. 
 
 

Ci-après le tableau des montées et descentes suivant les descentes d’équipe(s) de région : 
 
 

   suivant le nombre d'équipes descendant de région 

ranking 
saison N 

classements saison N 0 descente de R2 1 descente de R2 2 descentes de R2 

Niveau Clt niveau saison N+1 niveau saison N+1 niveau saison N+1 

1 

PR A 

1 région région région 

2 2 PR PR PR 

3 3 PR PR PR 

4 4 PR PR D2 

5 5 PR D2 D2 

6 6 D2 D2 D2 
      

7 

D2 B haute 

1 PR PR PR 

8 2 PR PR PR 

9 3 D2 D2 D2 

10 4 D2 D2 D2 

11 5 D2 D2 D2 

12 6 D2 D2 D2 
      

13 

D2 C basse 

1 D2 D2 D2 

14 2 D2 D2 D2 

15 3 D2 D2 D2 

16 4 D2 D2 D3 

17 5 D2 D3 D3 

18 6 D3 D3 D3 
      

19 

D3 D haute 

1 D2 D2 D2 

20 2 D2 D2 D2 

21 3 D3 D3 D3 

22 4 D3 D3 D3 

23 5 D3 D3 D3 

24 6 D3 D3 D3 

      

25… D3 basse  D3 D3 D3 
      

 

 
 
 
 
 
 



REGLES DE 
PARTICIPATION 

 
 
 

Nombre de joueurs autorisés                                                       10 maximum 

Types de licences autorisées 
Nombre maximum 

 

Licence 0C ou OCASTCTC sans limite 

Licence 1C, 1CASTCTC, 2C, 
2CASTCTC ou 0CT ou  
0CAST ou 1CAST ou 2CAST 
(hors CTC) 

3 maximum* 
 

Couleurs de licence autorisée 

Blanc sans limite 

vert sans limite 

jaune sans limite 

orange 2 maximum 
 

(*4 maximum si création de la 1ère équipe seniors) 

 

Les licences 0CT ne sont pas autorisées en cas d’équipe en entente. 
 

Dans le cas d’une Coopération Territoriale de Clubs : 
Le plus grand nombre de joueurs inscrits sur la feuille de marque et présents lors de la rencontre doit 
être licencié au sein du club porteur dans le cas d’une inter-équipe participant au championnat 
qualificatif régional (PR/D1) 
 

NOMBRE DE 
PARTICIPATION 

AUX RENCONTRES 
AUTORISEES 

 
 
Un joueur des catégories de pratique U17 et plus ne peut participer à plus de deux rencontres sur 
trois jours de suite (consécutifs). 
 
 

HORAIRES 
OFFICIELS DES 
RENCONTRES 

 
- le samedi à 20h30 ou le dimanche à 10h30 ou à 15h30 ou à 17h30 (D3) 

 
- dans le cas de matchs couplés : le samedi à 19h00 (accord des deux clubs)/ 21h00, le dimanche à 

8h45/10h45 ou à 13h15/15h30 
 

Possibilité de jouer en dehors de ces horaires après accord des deux clubs ! 
 

REPORT DES 
RENCONTRES 

 

Les associations sportives, par accord conjoint sur FBI, peuvent, au plus tard 48h avant la 
date fixée au calendrier, demander le report d’une rencontre dès lors que celle-ci sera jouée 
avant le dernier match de la phase en cours. Il n’y aura pas de report possible pour le dernier 
match de la phase.  
 

CHARTE DE 
L’ENTRAINEUR 

 
OUI  
 
 

CATEGORIES 
AUTORISEES 

 

• SENIORS (2003 et avant) 

• U21 (2004) 

• U20 (2005) 

• U19 (2006) 

• U18 (2007) surclassée « DS » (surclassement par médecin de famille) 

• U17 (2008) surclassée « DS » (surclassement par médecin de famille) 

• U16 (2009) surclassée «RS » (surclassement par médecin agréé) 
 

       Mixité interdite 
 

PARTICULARITES 
DU CHAMPIONNAT 

 

• temps de jeu : 4 x 10 mn 

• prolongation : 5 mn 



• ballon : taille 6 

• feuille e-marque V2 

• distance à 3 points : 6,75 m 
 

 


